
 

 



 

Réponses de la Défenseure des droits au questionnaire adressé par le rapporteur pour 

avis de la commission des lois de l’Assemblée nationale 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Défenseur des droits – Rapport « Dématérialisation des services publics : trois ans après, où en est-on ? » – Février 2022 - 

Rapport - Dématérialisation des services publics : trois ans après, où en est-on ? | Défenseur des Droits 

(defenseurdesdroits.fr) 

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports/2022/02/rapport-dematerialisation-des-services-publics-trois-ans-apres-ou-en-est-on
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/rapports/2022/02/rapport-dematerialisation-des-services-publics-trois-ans-apres-ou-en-est-on
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2 La Défenseure des droits n’ignore pas le coup d’accélérateur sans précédent qui a été donné par l’État avec un plan d’inclusion 

numérique de large ampleur visant d’une part le déploiement des infrastructures (très haut débit, fibre, augmentation du taux 

de raccordement et de connectivité), d’autre part, la détection et l’accompagnement des usagers en difficulté avec les usages 

du numérique (conseillers numériques, espaces France services, Pass numérique, dispositif Aidants Connect, etc.). Mais malgré 

cela, les travaux récents sur les phénomènes d’exclusion numérique estiment, aujourd’hui comme en 2019, à 13 millions le 

nombre de personnes en difficulté avec le numérique dans notre pays. Les laissés pour compte de la dématérialisation sont 

toujours aussi nombreux. 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3 Rapport LES EFFECTIFS DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE DE L'ÉTAT. Exercices 2010-2021, mai 2022. 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

                                                           
4 CE, réf., 10 juin 2020, n°435594, mentionné au recueil Lebon.  



 

 

 

 

 

 

                                                           
5 CE, sect., 3 juin 2022, « CIMADE et autres », n° 461694, 461695 et 461922. 
6 CE, sect., 3 juin 2022, Cimade et autres, n°461694, 461695 et 461922 



 

 

 

 

 

 

                                                           
7 Avis du Défenseur des droits n° 2022-061 du 24 février 2022. 
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